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en droit anglais pour déterminer la proper 
law d'un acte litigieux et qui s'apparente de 
très près à la méthode générale proposée par 
M. Cavers soit la result selective rule, avec 
cette différence importante cependant que la 
solution de M. Glenn concilie les intérêts éta
tiques ou collectifs et les intérêts indivi
duels. 

Il y aurait beaucoup à dire et de l'analyse et 
de la conclusion. De l'analyse, elle permettra 
au lecteur français comme au lecteur anglais 
de mieux comprendre la structure de leur 
droit, pour emprunter les termes de M. le 
professeur David, et d'en comprendre la 
position dans l'ensemble des systèmes con
temporains. Que dire alors du juriste 
québécois ! On peut regretter d'ailleurs que 
dans un tel contexte. M. Glenn n'est pas jugé 
opportun de situer notre système. Mais il 
reste qu'il a fortement contribué à une prise 
de conscience de notre identité. 

Quant à la conclusion, sans compter les 
réflexions qu'elle peut nous inspirer, ce sont 
les perspectives d'ouverture qu'elle annonce 
qui doivent retenir notre attention. 

Cette recension serait cependant incom
plète si l'on ne faisait état de qualité de style 
de l'auteur qui à la rigueur de la pensée, a su 
juxtaposer l'élégance de la langue. Quant au 
matériel bibliographique, il parle par lui-
même. 

Edith DELEURY 

Jacques BROSSARD, L'accession à la souve
raineté et le cas du Québec. Conditions et 
modalités politico-juridiques, Montréal, 
P.U.M., 1976, 800 p. 

Professeur titulaire à la Faculté de droit de 
l'Université de Montréal, Jacques Brossard 
vient de faire paraître le résultat d'une re
cherche qu'il avait déjà terminée à l'été 1974 
mais dont il caressait le projet depuis plus de 
dix ans. L'ouvrage n'est pas aussi élaboré 
que l'auteur l'aurait voulu, et le sujet qu'il 
aborde ne lui a permis de faire en huit cents 
pages qu'une « introduction ». On compren
dra la signification de ce paradoxe apparent 
si l'on s'imagine combien de volumes ont pu 
être écrits sur chacun des thèmes qui sont au 

cœur de toute discussion juridique relative à 
l'accession éventuelle du Québec à la souve
raineté, notamment les notions de droit, 
d'État, de nation et de peuple, le droit à l'au
todétermination et les nombreux précédents 
qui s'y rapportent, l'amendement de la 
« constitution » canadienne, le territoire du 
Québec, les droits des étrangers et des mino
rités, la succession aux traités, aux biens et 
fonds publics, aux droits incorporels et aux 
dettes, la reconnaissance des droits acquis, 
et ainsi de suite. 

Au surplus, le juriste ne peut prétendre 
traiter de l'accession du Québec à la souve
raineté sans déborder constamment les ca
dres de sa spécialité. Certes, le droit interna
tional est tout aussi pertinent à cet égard que 
le droit interne, et l'auteur n'hésite pas à af
firmer qu'il doive même primer. Mais sur
tout, en centrant la discussion sur le droit des 
nations et des peuples à disposer d'eux-
mêmes et sur les pratiques suivies depuis un 
siècle en ce domaine, on aborde des notions 
qui n'ont jamais fait l'objet de réglementa
tion juridique précise et on discute de précé
dents qui ont rarement abouti à la création de 
règles de droit. En d'autres termes, l'ouvra
ge du professeur Brossard doit d'abord ver
ser dans la sociologie et la science politique. 
Ensuite et l'auteur le reconnaît à plus d'un 
endroit en matière d'accession à la souverai
neté les simples événements dans toute leur 
réalité imposent à la solution d'un problème 
des données concrètes auxquelles doivent 
s'adapter les théories et les normes juridi-
aues On se retrouve vite en présence de 
Dhénomènes para-juridiques où la réalité 
Drovoaue le droit existant; ou vice versa le 
droit ienore ceux qui échouent tout en favo
risant expost facto ceux qui réussissent Dis
cuter dans ce contexte des conditions et mo
dalités nolitico-iuridiques de l'accession hv 
nothétiaue du Ouébec à la souvera net é ris 
ouait de faire frôler au produit la science 
fiction écueil nue l'auteur a su éviter en s'en 

ont'ons les lus ré Ii 
réactions les nlus prévisibles qn' ent 

imaginer auiourd hui. Enfin, tout lexercice 
A - •• J •• J ' . u ' -

est encadre, comme il se doit, d une théorie 
générale de l État, de la souveraineté et du 
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fédéralisme qui en assure l'équilibre. L'en
treprise qu'a su mener à bonne fin le profes
seur Brossard en écrivant cet ouvrage rend 
hommage à l'ouverture d'esprit et à la versa
tilité de l'excellent juriste qu'il est. 

Ce que le lecteur retiendra de cette intro
duction étoffée et parfois aride au droit de 
l'accession à la souveraineté et à son appli
cation possible au Québec, c'est la limpidité 
des solutions qui résultent du droit interne 
canadien face aux tergiversations d'une pra
tique et d'un droit internationaux insaisissa
bles. L'auteur maîtrise et expose parfaite
ment bien les premières; quant au reste, il 
n'hésite jamais à prendre position chaque 
fois que sur la scène internationale se con
frontent des théories et des règles contra
dictoires. Ce faisant, il ne peut quand même 
pas dissiper tous les doutes qu'on peut en
tretenir sur les solutions qui seraient effec
tivement retenues là où le droit international 
cède encore le pas à la pratique des gouver
nements. C'est le cas, par exemple, du droit 
même du Québec (de la nation canadienne-
française ou du peuple québécois) à l'autodé
termination. Sans ambages, l'auteur répond 
par l'affirmative à la question de savoir si ce 
droit est reconnu sur le plan international et 
il étaye sa position de justifications qui sont 
appropriées d'un point de vue purement ra
tionnel Il n'en reste pas moins que le poids 
d'une imposante doctrine et la prépondé
rance de la pratique gouvernementale veu
lent que l'autodétermination ne puisse être 
revendiquée en dehors des contextes colo
niaux et rendent fort aléatoire la reconnais
sance effective de ce droit au Québec du 
moins tant qu'il n'est pas exercé avec suc
cès On sympathise avec l'auteur lors
qu'il cherche à rationaliser et à confirmer le 
droit international sur cette question mais 
on doute qu'il faille laisser entendre aux te
nants de l'indépendance qu'ils pourront en 
espérer beaucoup quand il s'agira pour eux 
de bouleverser le statu quo canadien et ses 
assises mondiales Ajoutons qu'il est édifiant 
de lire le compte-rendu des « éléments ob-
jectifs » de la nation canadienne-française 
(D 160 s ) en se demandant dans quelle me
sure la plupart d'entre eux ne pourraient pas 

être nuancés ou même contestés par qui se 
trouvent de l'autre côté de la barrière. L'au
teur va jusqu'à considérer la question de sa
voir si le Québec est une colonie (p. 223 s.), 
et, en s'attachant « à la réalité des choses 
plutôt qu'à leur décor juridique », il conclut 
affirmativement à plus d'un point de vue. En 
filigrane tout au long de son développement, 
et de façon ouverte en conclusion de sa pre
mière partie, le professeur Brossard conser
ve pourtant une perspective irréprochable 
puisqu'il rassemble ses hypothèses et con
jectures autour des trois facteurs qui déter
mineraient tout aboutissement des velléités 
souverainistes du Québec : la volonté popu
laire, l'attitude que choisirait d'adopter Ot
tawa et l'efficacité de la tentative (ou la pri
mauté des faits). 

La seconde partie de l'ouvrage est plus 
technique et porte sur les modalités politico-
juridiques de l'accession à la souveraineté. 
L'auteur y a choisi d'orienter ses propos en 
fonction des options de règlement qu'il favo
rise, et, en premier lieu, en fonction d'une 
accession à la souveraineté qui se réalise
rait conformément à la légalité. C'est de fa
çon subsidiaire qu'il considère l'hypothèse 
d'une déclaration unilatérale et illégale (au 
regard du droit interne) d'indépendance. Le 
plan de cette partie semble conçu avec logi
que, mais les recoupements et les chevau
chements abondent; et la discussion du cas 
spécifique du Québec reprend nécessaire
ment les thèmes mêmes qui durent être abor
dés auparavant dans un cadre plus global. 
L'auteur renvoie donc fréquemment à ses 
conclusions antérieures ou à des développe
ments ultérieurs, de sorte qu'une certaine 
lourdeur et quelque confusion se retrou
vent dans son texte. Le lecteur n'est pas 
avantagé non plus par le système de réfé
rence simplifié qui est utilisé tout au long de 
l'ouvrage et qui oblige à consulter cumulati-
vement deux autres endroits du volume pour 
connaître la nature exacte de chaque note qui 
apparaît dans ses pages. Mise à part l'abon
dance d'informations pertinentes qu'on y 
retrouve, l'intérêt de la seconde partie de 
l'ouvrage tient aux faits qu'est considéré 
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sous chaque développement tout l'éventail 
des modalités possibles et que sont toujours 
indiquées avec beaucoup de réalisme et d'à-
propos celles qu'il faut préférer. De ce point 
de vue, le livre du professeur Brossard 
pourrait constituer le vade mecum des te
nants et des éventuels négociateurs de la sou
veraineté du Québec. 

Certes, L'access ion à la souveraineté et le 
cas du Québec ne vise pas à promouvoir l'i
dée de l'indépendance. D'abord, le droit à 
l'autodétermination, comme l'explique l'au
teur, n'équivaut pas au droit à l'indépen
dance puisqu'il laisse place à toute autre op
tion conforme aux désirs du peuple impliqué. 
Quant à lui, l'auteur n'hésite pas à formuler 
sa préférence envers un régime fédéral re
nouvelé pour le Canada et il reprend en 
conclusion générale du volume sa concep
tion du « fédéralisme intégral » qui avait déjà 
fait l'objet d'une autre publication. Ainsi, le 
travail du professeur Brossard est un contri
bution particulièrement enrichissante au 
droit qui régit la création, ou la succession, 
et l'organisation de l'État. Il existe maints 
penseurs et gouvernants actuels ou éventuels 
qui auraient avantage à le lire ne serait-ce 
que pour se rendre compte du fait qu'une 
question politiquement controversée comme 
celle de l'accession du Québec à la souve
raineté doit pouvoir se régler au moment op
portun dans la sérénité et le respect mutuel 
des parties concernées Et que le Québec 
accède ou non à la souveraineté dans les an
nées qui viennent les juristes et les étudiants 

droit trouveront dans cet ouvrage plu
sieurs développements qui illustrent et incar 
nentdes problèmes juridiques fondamentaux 
et aui sauront leur faire prendre conscience 

r tpc m n t ™ n < . n f « , ;é , - i icc Hoc H i v e r c » c t h é « 

rie- iiirid'mies c st'tnt'onnellps et ' 
tionales 

Guy TREMBLAY 

Études sur le droit des biens de la famille, 
Commission de réforme du droit du Cana
da, Ottawa, 1975, 362 + 47 pp. 

Ce livre rassemble des études sur le droit 
existant au Québec et dans les provinces de 
common law, ainsi que des propositions sur 
les solutions considérées comme souhaita
bles, formulées soit dans les études deman
dées par la Commission soit par la Commis
sion elle-même. S'il peut sembler étonnant 
que la Commission de réforme de droit du 
Canada se soit attardée à étudier ce domaine 
qui échappe normalement à la compétence 
fédérale, c'est parce que la Commission a ju
gé utile de préparer un document sur un sujet 
touchant de près le mariage et le divorce et 
sur lequel une certaine uniformité de solution 
lui semble souhaitable. Ce document pour
rait aider les provinces désirant réformer leur 
droit en ce domaine, et permettrait peut-
être à d'autres de « prendre conscience des 
lacunes que présente le droit actuel et de pro
poser des solutions de rechange » 

Ce livre se compose de trois parties dis
tinctes : les deux premières sont des études, 
l'une portant sur le droit québécois existant, 
l'autre sur le droit des provinces de common 
law. Enfin une troisième partie présente le 
document de travail élaboré par la Com
mission de réforme du droit. 

La première étude porte sur les régimes 
matrimoniaux du Québec et a été réalisée par 
le professeur E. Caparros. Elle diffère nette
ment des deux autres, axées principalement 
sur les solutions envisageables, en ce qu'elle 
présente d'une manière détaillée le droit en 
vigueur au Québec. Cette première étude ap
profondie du droit québécois actuel est d'un 
grand intérêt. Elle se compose de trois par
ties : la première traite des choix fondamen
taux, la deuxième des régimes à base de par
tage des biens et la troisième des régimes à 
base d'indépendance des patrimoines. 

Dans la partie « choix fondamentaux » 
l'auteur traite des options que doit faire (et 
qu'a fait) le législateur concernant deux as
pects primordiaux des rapports pécuniaires 
entre époux, soit le « régime primaire », qui 


